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Article 24  

Les peuples autochtones ont droit à leurs pharmacopées et pratiques 
médicalet traditionnelles, y compris le droit à la protection des plantes 
médicinales, des animaux et des minéraux d'intérêt vital. 

Ils doivent aussi avoir accès, sans aucune discrimination, à tous les 
établissements médicaux, services de santé et soins médicaux. 

SIXIEME PARTIE 

Article 25  

Les peuples autochtones ont le droit de conserver et de renforcer les 
liens particuliers, spirituels et matériels, qui les unissent à leurs 
terres, à leurs territoires, à leurs eaux fluviales et côtières, et aux 
autres ressources qu'ils possèdent ou qu'ils occupent ou exploitent 
traditionnellement, et d'assumer leurs responsabilités en la matière à l'égard 
des générations futures. 

Article 26 

Les peuples autochtones ont le droit de posséder, de mettre en valeur, 
de gérer et d'utiliser leurs terres et territoires, c'est-à-dire l'ensemble 
de leur environnement comprenant les terres, l'air, les eaux, fluviales et 
côtières, la banquise, la flore, la faune et les autres ressources qu'ils 
possèdent ou qu'ils occupent ou exploitent traditionnellement. Ils ont 
notamment droit à la pleine reconnaissance de leurs lois, traditions et 
coutumes, de leur régime foncier et des institutions chargées d'exploiter et 
de gérer leurs ressources, ainsi qu'à des mesures de protection efficaces de 
la part des Etats contre toute ingérence ou toute aliénation ou limitation de 
ces droits ou tout obstacle à leur exercice. 

Article 27 

Les peuples autochtones ont droit à la restitution des terres, des 
territoires et des ressources qu'ils possédaient ou qu'ils occupaient ou 
exploitaient traditionnellement et qui ont été confisqués, occupés, utilisés 
ou dégradés sans leur consentement donné librement et en connaissance de 
cause. Lorsque cela n'est pas possible, ils ont droit à une indemnisation 
juste et équitable. Sauf si les peuples concernés en ont librement décidé 
autrement, l'indemnisation se fera sous forme de terres, de territoires et 
de ressources équivalents du point de vue de leur qualité, de leur étendue 
et de leur régime juridique. 

Article 28 

Les peuples autochtones ont droit à la préservation, à la restauration 
et à la protection de leur environnement dans son ensemble et de la capacité 
de production de leurs terres, territoires et ressources, ainsi qu'à une 


